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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« contribution »

les mots :

« cotisation sociale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à clarifier l'inscription du concept de sécurité sociale de 
l'alimentation dans les principes de la Sécurité sociale, en précisant que son financement s'appuie 
sur le principe de la cotisation sociale.


